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Approved in Telecom Order CRTC 2006-15 

PARTIE E Autres services d'interconnexion 
 
ARTICLE 500 Généralités 
 
Cette partie régit la prestation des autres services 
que ceux qui sont décrits ailleurs dans le présent 
Tarif et sont liés à l'interconnexion des installations 
de Vidéotron et de celles des télécommunicateurs. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PART E Other Interconnection Services 
 
ITEM 500 General 
 
This Part governs the provision of services other than 
those described elsewhere in this Tariff that are 
associated with the interconnection of Vidéotron’s 
facilities with those of Telecommunications 
Providers. 
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PARTIE E Autres services d'interconnexion 
 
ARTICLE 501 Acheminement d'appel – 

Absence de numéro 
d'acheminement d'appel (NAA) 

 
1. Acheminement d'appel - Absence de NAA est un 

service qui traite les appels provenant d'un 
télécommunicateur se trouvant à des endroits où 
la TNL est en place et où le télécommunicateur 
ne transmet pas le NAA du commutateur de 
service vers lequel l'appel doit être acheminé afin 
de parvenir à destination. 

 
2. Acheminement d'appel - Absence de NAA est 

une fonction limitée au fait que Vidéotron 
détermine, en fonction de ses dispositions pour 
l'accès à la TNL à un point de commande de 
services (PCS), si le numéro de téléphone 
d'arrivée d'un appel provenant d'un 
télécommunicateur a été transféré à une autre 
ESL; dans l'affirmative, il s'agit d'obtenir le NAA 
du commutateur de service vers lequel l'appel 
doit être acheminé afin de parvenir à destination. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PART E Other Interconnection Services  
 
ITEM 501 Call Routing - Location Routing 

Number (LRN) Absent 
 
 
1. Call routing - LRN Absent service provides call 

processing for calls from a Telecommunications 
Provider in locations where LNP has been 
implemented, and where the 
Telecommunications Provider does not transmit 
the LRN of the serving switch to which the call 
must be routed for termination. 

 
2. Call routing - LRN Absent functionality is limited 

to Vidéotron determining, in conjunction with its 
arrangement for LNP access to a Service Control 
Point (SCP), if the destination telephone number 
of a call from a Telecommunications Provider has 
been ported to another LEC, and if so, obtaining 
the LRN of the serving switch to which the call 
must be routed for termination. 
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PARTIE E Autres services d'interconnexion 
 
ARTICLE 501 Acheminement d'appel – 

Absence de numéro 
d'acheminement d'appel (NAA) - 
Suite 

 
3. Tarifs et frais 

Vous trouverez ci-dessous les frais 
d'acheminement d'appel en l'absence de NAA. 
Les frais s'appliquent à tous les circuits 
d'interconnexion d'accès côté ligne ainsi qu'à 
tous les circuits d'interconnexion MF d'accès côté 
réseau. De plus, l'acheminement d'appel en 
l'absence de NAA est offert, en option, pour les 
circuits d'interconnexion côté réseau CCS7.  
Vidéotron peut également fournir le service tarifé 
selon un tarif et des modalités qui diffèrent du 
tarif et des modalités applicables si le service est 
fourni conformément à une entente conclue entre 
Vidéotron et un concurrent parce que le Conseil 
s'est abstenu, dans la Décision de télécom CRTC 
2008-17, de réglementer ce service. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PART E Other Interconnection Services  
 
ITEM 501 Call Routing - Location Routing 

Number (LRN) Absent - Continued 
 
 
 
3. Rates and Charges 

 Charges for call routing – LRN Absent are 
specified below.  The charges are applicable to 
all line-side access interconnecting circuits and to 
trunk-side MF interconnecting circuits.  In 
addition, call routing - LRN Absent is available for 
trunk-side CCS7 interconnecting circuits as an 
option.  Videotron may also provide the service in 
this tariff at rates and on terms different from the 
tariffed rates and terms if the service is provided 
pursuant to an agreement entered into between 
Videotron and a competitor because the 
Commission has forborne, in Telecom Decision 
CRTC 2008-17, with respect to the regulation of 
this service. 
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PARTIE E Autres services d'interconnexion 
 
ARTICLE 501 Acheminement d'appel – 

Absence de numéro 
d'acheminement d'appel (NAA) - 
Suite 

. 
 

 PART E Other Interconnection Services  
 
ITEM 501 Call Routing - Location Routing 

Number (LRN) Absent - Continued 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

Acheminement d'appel, NAL absent, par DS-0 / Call Routing LRN Absent, per DS-0 M 

Circuits d'interconnexion  côté réseau / Trunk-side Interconnecting Circuits M 

Circuits d'interconnexion MF /  
 

MF Interconnecting Circuits 

Circuits d'interconnexion CCS7 / 
 

CCS7 Interconnecting Circuits 

M 
M 

Territoire / 
Territory 

Circuits 
d'interconnexion 

côté ligne, par 
mois ($) 

 
Line-Side 

Interconnecting 
Circuits, per 

month ($) 

Sens unique, 
par mois ($) 

 
 
 

One-way, per 
month ($) 

Dans les 
deux sens, 

par mois ($) 
 
 

Two-way, 
per month 

($) 

Sens 
unique, 

par mois 
($) 

 
One-way, 
per month 

($) 

Dans les 
deux sens, 
par mois 

($) 
 

Two-way, 
per month 

($) 

Frais de 
service 

($) 
 
 

Service Charge 
($) 

M 
| 
| 
| 
| 
| 
| 
M 

Ontario/Québec1 Bell CRTC 7516, Item 115(4)(e) 
Bell Aliant CRTC 21562, Item 115(4)(e) 

Bell CRTC 
7516, Item 
115(4)(e) 

Bell Aliant 
CRTC 21562, 
Item 115(4)(e) 

F 

Québec2 [FILE] M 

Québec3 TCQ CRTC 25082, Item 1.07.04(a) 
TCI CRTC 
18008, Item 

215.4(2)(b)(ii) 
F 

 
1.  Tarifs applicables dans les territoires de desserte de Bell Aliant et Bell lorsque celles-ci opèrent en tant qu’ESLT  / F 
 Rates applicable in the operating territories of Bell Aliant and Bell operating as the ILECs. F 

2. Tarifs applicables dans le territoire de desserte de Télébec lorsque celle-ci opère en tant qu’ESLT  / F 
 Rates applicable in the operating territory of Télébec operating as the ILEC. F 

3. Tarifs applicables dans le territoire de desserte de TQC lorsque celle-ci opère en tant qu’ESLT au Québec  / F 
 Rates applicable in the operating territory of TQC operating as the ILEC in Quebec. F 

 
M 
| 
| 
| 
| 
| 
| 
| 
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PARTIE E Autres services d'interconnexion 
 
ARTICLE 502 Frais d’annulation d’exportation 
 
1. Ce frais s'applique à l'annulation d'une demande 

en instance d'exportation d'un numéro de 
téléphone de Vidéotron à une ESL ou un FSSF, 
si le nombre de ces demandes dépasse 10 % du 
nombre total de demandes valides d'exportation 
de numéro de téléphone émises par l'ESL ou le 
FSSF dans un mois civil, où les demandes 
d'exportation valides désignent celles qui ont été 
acceptées et exécutées.  Les annulations 
d'exportation attribuables à une décision 
ultérieure du client, tel qu'indiqué dans une 
autorisation plus récente valide reçue par 
Vidéotron, ou à d'autres facteurs hors de la 
volonté de Vidéotron, comme un retard causé par 
un rendez-vous manqué, ne seront pas 
comprises dans le nombre total d'annulations 
d'exportation attribué à l'ESL ou au FSSF. 

2. Si une ESL ou un FSSF soumet une demande de 
service local au nom d’un client, et qu’une autre 
ESL ou un autre FSSF soumet une autre 
demande de service local comprenant une 
autorisation encore plus récente au nom du 
même client, l’annulation de la première 
demande de service local ne sera pas prise en 
compte dans le nombre total d’annulations 
d’exportation attribué à l’ESL ou au FSSF. 

3. Une annulation de demande de transfert n’est 
pas prise en compte dans le nombre total 
d’annulations d’exportation attribué à l’ESL ou au 
FSSF si : 

- le client informe Vidéotron qu’il souhaite 
maintenir son abonnement au lieu de donner 
suite à un transfert approuvé à un concurrent; 
et 

- le transfert de numéro approuvé à un 
concurrent n’a pas encore été annulé par 
Vidéotron après un délai de sept jours suivant 
la date d’exécution indiquée dans la 
demande. 

4. Frais: 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

PART E Other Interconnection Services  
 
ITEM 502 Port-Out Cancellation Charge 
 
1. This charge applies to the cancellation of a 

pending request to port a telephone number from 
Videotron to a LEC or WSP in excess of 10% of 
the total number of valid telephone number 
porting requests issued by the LEC or WSP in a 
calendar month, where valid porting requests are 
those that have been accepted and provisioned.  
Port-out cancellations that arise due to a 
subsequent decision from the customer, as 
indicated by a valid more recent authorization 
received by Videotron, or that are attributable to 
other factors under the control of Videotron, such 
as delays due to missed due dates, will not be 
included in the port-out cancellation total that is 
attributed to the LEC or WSP. 

 
 
2. If a LEC or WSP submits a local service request 

on behalf of a customer, and another LEC or 
WSP submits another local service request with 
more recent authorization on behalf of the same 
customer, the cancellation of the first local 
service request will not be included in the port-out 
cancellation total that is attributed to the LEC or 
WSP. 

 
3. A port order cancellation will not be included in 

the port-out cancellation total that is attributed to 
the LEC or WSP, if: 

- a customer informs Videotron that the 
customer wishes to remain with Videotron, 
rather than proceed with an approved number 
port to a competitor; and 

- the approved number port to a competitor has 
not already been cancelled by Videotron after 
a 7-day period following the due date of the 
request. 

 
 
4. Charge: 
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Par Demande ($) / Per Request ($) M 

Bell CRTC 7516, Item 115(4)(f) 

Bell Aliant CRTC 21562, Item 115(4)(f) F 

 


